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AVIS DE VACANCE DE POSTE  

En Interne et en Externe 
Avant le 06.01.2026 

 

 
Pôle de Psychiatrie Générale 

 
Chambéry/ La Combe- Maurienne 

 
CHAMBERY 

 

Grade : Infirmier                                                         Temps de travail : 1 poste à 100% 

Service d'affectation : Chambéry                             

Lieu d’intervention : CMP Paul Bert (Chambéry) 

Poste à pourvoir à compter du : dès que possible 

 

Présentation des structures en responsabilité 

 
Le CMP Paul bert est une structure de soins de proximité ayant des missions d’accueil, 
d’orientation et de suivi ambulatoire pluridisciplinaire.  La prise en charge au CMP est proposée 
avec et sans RDV, une place centrale est donnée aux soins infirmiers : entretiens IDE, VAD, PEC 
individuelles. 
 

 

Lien hierarchique 

 
- Cadre Supérieur de Santé du Pôle   
- Cadre de Santé du service 

 

Relations de travail les plus fréquentes 

 
- Médecins Responsables des structures  
- Directions fonctionnelles  
- Réseaux partenariaux extérieurs à l’établissement 

 

Missions 

 
- Organise et dispense les soins infirmiers prescrits et ceux qui relèvent de son rôle propre,  
- Participe à la formation des étudiants,  
- Facilite l’intégration, dans l’équipe, des nouveaux professionnels. 

 
 

Les activités 

 
- Animer des groupes à visée thérapeutique. 
- Participer aux permanences d’accueil au CMP (nouvelles demandes)  
- Analyser des informations recueillies et transmission aux professionnels concernés,  
- Participer à l’éducation thérapeutique des patients et à la sensibilisation de la prise de traitement,  
- Participer aux réunions cliniques, de synthèses pluri professionnelles,  
- Utiliser tous les supports validés institutionnellement permettant d’assurer les transmissions 

écrites (PSP, planification murale, dossier patient informatisé…) 
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Compétences et savoir-faire 

 
L’infirmier(ère) sera capable de : 
 

1. Compétences techniques 
- Réaliser les soins infirmiers conformément au décret de compétences de l’infirmier. 
- Repérer les signes cliniques propres à chaque pathologie mentale. 
- Analyser/Évaluer la situation clinique d’une personne, d’un groupe de personnes, relative à son 

domaine de compétence. 
- Poser un diagnostic infirmier. 
- Élaborer et formaliser un diagnostic santé de la personne, relatif à son domaine de compétence. 
- Conduire un entretien infirmier. 
- Identifier les besoins de la personne et assurer un accompagnement individuel du patient. 
- Intégrer dans les soins infirmiers le respect des droits de la personne, dans le souci de son 

éducation à la santé et en tenant compte de la personnalité de celle-ci dans ses composantes 
physiologique, psychologique, économique, sociale et culturelle. 

- Utiliser les outils informatiques, bureautiques et les différents logiciels nécessaires à l’activité 
(planning partagé, dossier patient informatisé Cortexte…).. 

- Planifier les rendez-vous avec les professionnels concernés. 
- Rassembler les informations pertinentes afin de garantir l’exactitude et l’exhaustivité des 

informations inscrites dans le dossier patient. 
- Analyser, synthétiser des informations permettant la prise en charge de la personne soignée et la 

continuité des soins. 
- Concevoir et conduire un projet de soins, dans son domaine de compétence. 
- Respecter les règles de confidentialité des informations concernant le patient. 
- Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs. 
- Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et thérapeutique 

 
2. Compétences Organisationnelles 

- Prioriser ses activités en fonction des délais à respecter et des urgences. 
- Mettre en œuvre, en étant autonome, les actions appropriées et les évaluer. 
- Concevoir, formaliser et adapter des procédures/protocoles/modes opératoires/consignes 

relatives à son domaine de compétence. 
 
 
 

3. Compétences relationnelles 
- Communiquer avec les patients et les autres usagers en écoutant leurs demandes et en leur 

répondant avec discernement. 
- Conseiller le patient et son entourage dans le cadre du projet personnalisé du patient. 
- Organiser et coordonner des interventions soignantes. 
- Communiquer avec l’équipe pluridiscilplinaire  
 

4. Compétences d’adaptation 
- Actualiser ses connaissances face aux évolutions législatives et réglementaires. 
- Prendre en compte les évolutions informatiques et logicielles. 
- Solliciter l’aide de ses collègues ou de l’équipe pluridisciplinaire en cas de difficulté. 
- S’adapter à l’évolution de son métier et du service en s’inscrivant dans un processus de 

formations spécifiques à l’exercice en psychiatrie. 
- Faire preuve de discernement en intervenant dans les limites de ses fonctions. 
Évaluer les pratiques professionnelles de soins dans son domaine de compétence 
 
 

 Qualifications   

 
- Diplôme d’état d’infirmier.  
- Formations complémentaires spécifiques (entretiens infirmiers niveau 1 et 2, entretien d’acceuil 

et d’orientation…). ou en projet 
 

Qualités professionnelles requises 
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- Sens des responsabilités et de travail 
- Capacité à être autonome en lien avec l’équipe du CMP et du Cadre de Santé 
- Capacité à prendre des initiatives adaptées et concertées  
- Sens du travail en équipe pluridisciplinaire  
- Sens de l’organisation  
- Aptitude à communiquer  
- Capacités techniques et relationnelles pour une comminication adaptée   
- Capacités à se positionner  
- Capacités à transmettre des informations aux professionnels 
- Faire preuve de disponibilité 

 
 
A noter que l’agent peut être amené à utiliser son véhicule personnel dans le cadre de l’activité de 
secteur. 
 

Dossier de candidature et délai 

 
Une lettre de motivation et un curriculum vitae, sous couvert de l’encadrement, constituent le dossier 
de candidature. 
 
Les candidatures doivent être adressées à candidature@chs-savoie.fr avant le   6 janvier 2026 

   
 

Renseignements 

 

Auprès de Madame CHLON, Cadre supérieur de santé au 04 79 60 30.79  
ET/ou M. VAHTAR, cadre de santé au 04.79.60.30 (poste 8648) 

 

LA DIRECTRICE DES SOINS ET DE LA 
QUALITE GESTION DES RISQUES 

 
Mme Géraldine BOUCHER 

 
 

 


